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♦ Sur les évolutions administratives vous concernant, par 

un courrier, un mail ou  téléphoniquement, lors du pas-

sage à la Hors-Classe ou Classe exceptionnelle, lors 

d’un changement d’échelon ou lors d’une mutation. 
 
♦ Sur la carrière des PEGC, les réformes en cours, les 

spécificités du collège, le métier. 
 
♦ Par des publications régulières spéciales PEGC  
⇒ 4 bulletins nationaux par  an « les PEGC, le col-

lège » voir sur http://www.snuipp.fr/Publications-
Les-Pegc-le-College  

⇒ 3 publications académiques régulières voir  sur   
        http://56.snuipp.fr/spip.php?article1531 
⇒ Des comptes-rendus de CAPA 
 

♦ Par des réponses rapides à toutes vos questions person-

nelles (retraite, mutation, temps partiel, promotions, 

cas particuliers…) 
 

a informé chaque PEGC  
 
 

• Promotions : Déclaration pour  demander   un 

ratio de 100 % pour le passage à la Classe Excep-

tionnelle. 
A cette rentrée, 96 % des collègues sont à la C.E. 

Depuis 2 ans, les élus SNUipp-FSU, ont obtenu 

que les promotions soient prononcées au vu de 

l’ensemble de la carrière et ce malgré des avis 

défavorables. 
 

• Mutations : Demande du respect du droit à 

mutation, restreint aujourd’hui par la conjugaison 

de la suppression massive de postes avec la dimi-

nution du nombre de PEGC. 
 
• Postes adaptés :  Le nombre de suppor ts est 

insuffisant et doit être augmenté de manière con-

séquente au regard de la suppression des aménage-

ments de fin de carrière de type CPA et de CFA 

qu’il convient de réactiver. 
 

a revendiqué, proposé 

Dans notre académie, les PEGC ont toujours montré leur confiance au SNUipp-FSU.  

Pour ces élec�ons de 2014, il n’y aura que 2 sièges à pourvoir. Seul, le SNUipp-FSU a présenté une liste .  

A,en�on, plus le taux de par�cipa�on sera élevé, 

plus le SNUipp-FSU aura de poids dans les négocia�ons et la défense du dossier PEGC!  



 

Depuis 44 ans, le SNI-PEGC d’abord, puis le SNUipp-FSU ont œuvré pour l’améliora-

!on du statut des PEGC. 

 

1969: les PEGC ont un statut de cadre A avec un horaire hebdomadaire de 21 h 

(contre 23 auparavant) 

 

1990: l’horaire hebdomadaire passe à 18 h (comme les cer$fiés) 

 

1989: créa$on de la Hors-Classe 

 

1993: créa$on de la classe excep$onnelle 

 

Depuis ce+e date, les élus SNUipp-FSU ne cessent de mener des lu+es auprès du Minis-

tère, pour l’ augmenta$on des ra$os de promo$ons, la suppression de la classe nor-

male et de la hors-classe qui perme+rait une assimila$on aux retraités. 

Dans toutes les instances , où ils siègent (entre autres): 

 

Comité Technique Ministériel, Académique,  

Départemental (CTM, CTA, CTSD) 

Comité Hygiène Sécurité et Condi$ons de travail  

Ministériel, Académique, Départemental  

      ( CHSCTM, CHSCTA, CHSCTD) 

 Commissions d’ac$on sociale académique et  

 départementale ( CDAS, CAAS) 

 
les représentants des personnels SNUipp-FSU se mobilisent 

pour la défense des enseignants, de leurs condi!ons de travail 

et pour l’ambi!on du service public. 



 

   MARCHAL Odile Math/SC.Phys. Collège Jean Lurçat - LANESTER (56) 

   ELEOUET Rémi Math/SC.Phys. Collège Morvan Lebesque - MORDELLES (35) 

   ROYER Brigitte Lettres/Latin Collège Gérard de Nerval - VITRE (35) 

   GOFFI Claudine Technologie Collège François Clech -  BEGARD (22) 
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